
  

La sécurité civile

Définition :
La sécurité civile a pour objet la prévention des 

risques de toute nature, l'information et l'alerte des 
populations ainsi que la protection des personnes, 

des biens et de l'environnement contre les 
accidents, les sinistres.



  

L’organisation

Le préfet est responsable de la préparation et de l'exécution des 
mesures de défense civile. Pour la mise en œuvre de ces 
mesures, il dispose de l'ensemble des services dans le 
département (pompier, SAMU, gendarmerie, police ...) . En cas de 
crise, d'accidents ou de catastrophe d'origine naturelle, 
technologique ou sanitaire.Lorsque les circonstances l'exigent le 
centre opérationnel départemental (COD) est activé en préfecture. 
En temps normal, un service special traite des aspects de 
prévention : études de risques, planification, exercices 
départementaux de sécurité civile, commissions de sécurité, 
gestion des moyens d'alerte des populations, campagnes 
d'information, conseils auprès des élus pour la gestion de crise au 
niveau communal …).



  



  

Les missions 

Les missions de sécurité civile sont assurées principalement par les 
sapeurs-pompiers professionnels et volontaires dés services 
d'incendie et de secours ainsi que par les personnels des services de 
l'Etat et les militaires des unités qui en sont investis à titre 
permanent.
Concourent également à l'accomplissement des missions de la 
sécurité civile les militaires des armées et de la gendarmerie 
nationale, les personnels de la police nationale et les agents de 
l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements et 
organismes publics ou privés appelés à exercer des missions se 
rapportant à la protection des populations ou au maintien de la 
continuité de la vie nationale, les membres des associations ayant la 
sécurité civile dans leur objet social ainsi que les réservistes de la 
sécurité civile
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